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ARTICLE 3

Après le mot : 

« an », 

supprimer la fin de l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime l’interdiction de souscrire un nouvel abonnement pendant la
durée  de  suspension  en  cohérence  avec  les  amendements  de  suppression  du  « délit  de
réabonnement ».


